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de Ilattage supportés par le donataire seul. 11 est convenu 
et entendu encore entre les donateurs et donataire, que a 
dernier n’aura pas droit, la vie durant des donateurs et du. 
survivant d’eux, de vendre, échanger, hypothéquer ni au
trement aliéner l’immeuble présentement donné -ans le 
consentement exprès et par écrit des donateurs et du sur
vivant d’eux leur vie durant. Convenu encore que dans 
le cas où le donataire prendrait la jouissance de ce que des
sus donné avant le décès des donateurs, il serait knu de 
cultiver quarante arpents, et de ne prendre que dix arpents 
[iour pâturage; Dans le cas où lesdits donateurs ne con
serveraient pas ladite jouissance, le donataire sera tenu et 
obligé; lo. De laisser une vache pour l’usage des dona
teurs, laquelle vache sera choisie par les donateurs et sera 
paccagée et hiverné par le donataire, à scs frais et dépens:
2o. De fournir aux donateurs et au survivant d’eux, un 
cheval attelé à une voiture convenable, garnie suivant la 
saison, à chaque demande, lequel cheval sera nourri, attelé 
et dételé par le donataire;— 3o. De laisser pour l’usage 
des donateurs çt du survivant d’eux, un quart d’arpent de v
terre, sans être obligé de le clôturer;— 4o. De fournir, 
dans l’écurie, des places de chevaux, pour les chevaux des 
parents et amis qui pourront venir visiter les donateurs 
et survivants;— 5o. De faire dire dans l’an du décès du 
survivant des donateurs, vingt-cinq messes basses pour la 
repos des âmes des donateurs;— Go .De faire inhumer b 
survivant des donateurs avec service de seconde classe chan
té à St-Etienne;— fo. De garder avec lui, le donataire 
ses deux soeurs ci-dessus nommées, tant et aussi longtemps 
qu’elles demeureront filles, les nourrir à sa table, les vêtir, 
loger, chauffer et éclairer, avec lui dans sa maison, en par 
elles travaillant pour le profit et avantage du donataire;—
80. De fournir aux donateurs le bois nécessaire pour se
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